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reÇ®^ aussi des aboanemens chez M. Be&thot 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez tous 
les directeurs des postes du royaume.

Le prix de l’abonnement est de iSEUF FRANCS par 
trimestre pour Liège , et de ONZE FRANCS, ïramco, 
pour les autres villes du royaume

Dimanche i5 mai.

D s’abonne au bureau de la rédaction rue Souve- 
PoiH, 11. 320; chez les dames Mahoux et de 

'? Bics, maison joignante- et iVL Latoub. , imp ri* 
1 r*libraire » rue c^u Bont-d’lle , continuera à rece- 
^ c0acurremmentavec les autres bureaux, les avis
a annonces.

GAZETTE DE LIEGE.
ALLEMAGNE.

(irlsruhe , le 6 mai. — Dans la seconde chambre des e'tats, M. Kessler 
le 3o avril , lu proposition suivante : « Que le grand-duc supt prié , 

jiisle cas où un traité de commerce , fondé sur un taux plus modéré de 
jjlU, n’aurait pas lieu entre les états de l’Allemagne méridionale , de 
îelnire les droits d entrée et de sortie proportionnellement au tarif des 
juin de transit ; de permettre la libre sortie des produits naturels et des 
jfoliiits de fabrique du grand-dubhé ; d’accorder en général la plus grande 
liste possible au commerce; et dans le cas où il en résulterait un de
adens le produit des droits , de le couvrir par l’augmentation do la taxe 
jiidastriè payée par les commerçans et les fabricans. »

ANGLETERRE.
bnires, le 10 mai. — Le Courier dément le bruit qui a couru 

U la foi (Tune lettre particulière de Bombay , que la ville de Ban
jul avait été incendiée par les Birmans.

On écrit de Lisbonne, que le départ de sir Charles Stuart 
pRio Janeiro était fixé au 15 de ce mois.
-Le Diario de Bahia, du 5 mars, contient l’article sui- 

mlsurla reconnaissance de l’indépendance du Brésil par TAn- 
jltlerre.

A. S. Exc. le président de la province de Bahia.

N’ous recevons par un vaisseau anglais arrivé aujourd’hui, l’agréable 
Bielle que l’Angleterre a reconnu l’indépendance du Brésil, et qu’elle a 
invesir C. Stewart en Portugal avec des dispositions pour que la même 

soit prise par cette puissance, à condition qu’elle recevra du Bré- 
éme indemnité de deux millions de livres sterlings. Sir G. Stewart est 
aliassadeur nomme par S. M. Britannique auprès de l’empereur. Je me 
tide transmettre ces informations à V. Ëx,c. , sachant que tous les bons 
Miens les accueilleront avqc joie. Je félicite V. Exc. d’un événement si 
bots pourle Brésil, et-si glorieux pour un empereur adoré à qui noas' 
«slant d’obligations. ïkamcisco de Lima a Silva, d

FRANCE.
hris, le il mai. — La chambre de commerce du Havre a 

l'iyé vivement les adresses présentées par le commerce de Pa- 
M de Bordeaux , pour obtenir du gouvernement rétablisse
nt d'agents accrédités près des nouveaux états de l’Amérique. 
-Des lettres particulières des Etats-Unis font mention d’un 

nient funeste arrivé à Ai. le comte deSurvillers ( Joseph Bo- 
“parte. ) 11 paraît que les chevaux attelés à sa calèche s’étant 
j'porlés, il est tombé hors de la voilure et a reçu plusieurs 
'bures très-graves. Au moment du départ des lettres qui con- 
Went cette triste nouvelle, on désespérait de sa vie.

Après avoir été reçu solennellement par le ministre des af- 
,lw étrangères, l’envoyé de Tunis a été reçu non moins solen- 
Jfoiiicnt par M. le préfet de la Seine. Les journaux ministériels 
J® donnent de grands détails sur cette réception. Il n’est sorte 
;prevenances dont l’ambassadeur barbaresque n’ait été l’objet. 
fitëausexe a été mis à contribution pour embellir l’accueil qu’il 

M. le préfet donnant un tour littéraire à la conversation , 
“Mtrelenu des antiquités d’Afrique : il paraît que S. Exc. Tu- 
■ nne n’avait pas de grandes notions sur ce sujet ; si on l’eut 
jW’ogee sur le nombre d’esclaves chrétiens que renferment les 
,l!!sdeson maître , elle eût sans doute pu donner des renseigne- 

as plus positifs. De pauvres députés du. peuple grec sont venus 
«us a diverses reprises ; ils ont à se louer de l’empressement 
;e la générosité des particuliers , mais ils n’ont eu acoès auprès 
jUCUn personnage en dignité : loin de leur donner des fêtes, 
issest pas même informé de leurs besoins et de ceux de 
lts compatriotes. C’étaient les envoyés chrétiens d’un peuple 

j combat pour sa religion et son existence ; ils ne pouvaient 
andre aux mêmes faveurs que l’envoyé musulman d’un chef 

‘ ne combat que pour réduire des chrétiens en esclavage. Au 
kjil .p'Ale luxe des tables ministérielles réveille la sensua- 
I ,e ^'Ji-Mahmouth , le sang des Grecs coule peut-être sous 
- ^es corsaires tunisiens ; nous avons une morale flexible et 
Puisante; nous sommes si sévères sur la foi , si zélés pour le 

,, P“p, de l’éghse, qu’il nous faut des supplices coutre ceux 
Profanent une hostie ; mais nous sommes très-bien disposés 

i|;s ® Musulmans, qui égorgent les chrétiens ; nous faisons des 
ItiisWn ,es, contre la piraterie, mais nous sommes pleins de 

Procédés pour les pirates. ( Courrier français. )

»räre do
chambre des dépotes. — Séance du io mai.

jour est la discussion de la loi de finances.
Wn. c^aP'tre du budjet des affaires étrangères , intitulé : service in- 

M. de 8oo,ooo.
V (}Q &neral Foy a la parole. L’orateur commence par appeler latten- 
*** ornement sur les intérêts du commerce extérieur. Il rappelle

■fCe de |GS detn‘in^es des négocia ns de Paris , et des chambres de cotn- 
?raïlceA pour obtenir du gouvernement l’établissement d’a-

unanime est émis par ses organes naturels, dit l’orateur,où donc est la vo
lonté plus active et 'plus puissante qui nous impose une absurde et rufi» 
neuse politique? Serait-elle dans nos rapports actuels avec l’Espagne , et 
n est-ce pas assez de prêter nos soldats à ce iriste gouvernement , sans lui 
sacrifier encore ls intérêts de notre agriculture et de noire commerce?

Messieurs, où sont pour la France les profils qui la dédommagent des 
frais de la guerre et de l’occupation? Qu’a-t-on fait de l’ascendant répara
teur que la victoire avait acquis à notre diplomatie ? L’expédition de la 
péninsule a été entreprise dans Liniere*, commun des souverains de l’Eu
rope. N,os ministres ont-ils fait valoir convenablement le service rendu à 
tous. Ont-ils seulement songé à réclamer en compensation de ce service la 
restitution de nos forteresses de Sarrelouis et de Landau , que Louis XIV 
a bâties , qui faisaient partie du royaume de Louis XVI, et qui s’étonnent 
d’être possédées par d’autres que par un Bourbon.

L’honorable général parle ensuite de la présence du prince de Metternich 
à Paris.

Hier encore, dit-il , le ministre principal d’une puissance étrangère était 
à Paris. Qne de mouvement sa présence a excité dans les espri s ! comme 
ses démarchés ont été observées ! avec quelle avidité ses moindres paroles 
ont été recueillies !... Ce fut d’abord le bruit courant qu’il venait, non pas 
demander , mais commander notre neutralité , lors de l'exécution des projets 
hostiles de sa cour contre la Grèce ; et la France en a frémi , parce que les 
victoires des Grecs sont nos victoires, parce que leur désastre serait notre 
désastre; parce que tous les cœurs français palpitent pour la cause sacrée de 
la religion, de la liberté et des beaux souvenirs. ( Bravos dans plusieurs 
parties de la salle. )

On a dit ensuite que le voyage du ministreautrichien avait un objet moins 
spécial, moins diplomatique , et qui attaquait d’une manière plus directe 
nos droits et nos libertés. Suivant cette version , les rois de la Sainte-Al
liance ne pourraient supporter plus long-temps chez un de leurs confé
dérés, l’existence d’un gouvernement discordant avec les principes qui les 
unissaient. Ardens comme ils le sont à étouffer dans leurs états tout ce qui 
ressemble à la publicité , se résigneront-ils à endurer leclat de ces tribu
nes législatives qui retentissent jusqu’aux extrémités du monde ? C’était 
donc contre notre tribune que le ministre serait venu protester !... . et 
comme un pareil bouleversement n’est pas de nature à être opéré en un 
jour , il se serait contenté , en attendant mieux , d’emporter la promesse qne 
la liberté de la presse sera bientôt suspendue , et plus tard anéantie ? (Humeur 
générale et prolongée. )

Voix unique au centre : Il n’y aura pas de mal !
A gauche : Pour vous sans doute ; mais pour la France !
Ce sont là, dira-t-on, reprend M. le general Foy, de vaines calomnies» 

Mais enfin les bruits que je rapporte ont circulé dans Paris; ils ont gagné 
les provinces; ils sont écrits dans les gazettes étrangères ; fis reçoivent 
même une certaine consistance des opinions émises par lés organes du 
gouvernement , et hier encore par M. le garde-des-sceaux ( mouvement au 
banc des ministres ) , sur la prétendue insuffisance de notre législation 
dans la matière. Je ne doute donc pas que M. le président du conseil 
ne juge convenable de les démentir d’une manière formelle , en décla
rant que la presse sera conservée à la France ; à la France qui la chérit 
et comme une de ses plus précieuses institutions , et comme le premier bien~ 
fait du règne de son auguste monarque.

Te crois, Messieurs , que cette garantie est necessaire , ne fut-ce qne pour 
abattre l’insolence des étrangers qui affecteraient la domination dans nos 
conseils. Je crois aussi qu’il importe à la prospérité de notre pays que de 
promptes et efficaces mesures soient prises par le gouvernement du roi 
pour que le commerce français trouve sur le continent de l’Amérique et 
partout ailleurs les avantages auxquels il a droit de prétendre. Ce n’est 
qu’autant que satisfaction complète sera donnée aux intérêts nationaux sur 
ces deux points , que je me déciderai à voter l’allocation supplémentaire 
de 585,ooo Irancs , demandée celte année pour Je ministère des affaire» 
étra n gères.

Plusieurs voix : L’impression!
M. de Villèle répond que le séjour à Paris du personnage remarquable 

dont on vient de parler n’a point autorise les bruits auxquels on a fait allu
sion. Ce voyage s’est passé comme un événement tout simple , il n en est 
point resté de traces.

Cependant des alarmes ont été conçues : on craint que des atteintes ne 
soient portées a la forme de notre gouvernement ; on craint pour la liberté 
de la presse.

La mesure prise le i5 août de l’année dernièr« n’a dure que cinq à 
six semaines. Depuis , rien n’a pu annoncer qu’il y eût aucune inquié
tude à concevoir sous ce rapport. A quelle autre époque et avant le minis
tère qui existe aujourd’hui , la France a-t-elle joui au même degré de 
cette liberté, et avec une latitude que personne ne sera tenté de regarder 
comme insuffisante ?

Relativement à la question du commerce extérieur , M. le président du 
conseil demande si la France pouvait imiter l’exemple de l’Angleterre , et 
si nous étions dans la même situation que cette puissance, soit sous celui 
de nos intérêts soit sous celui des principes. • ,

Sous le rapport des intérêts, l’Angleterre était depuis l’année 1807 en 
possession de ce protectorat , et nous ne pouvions plus lutter qu avec dé
savantage. t

Sous le rapport des principes , la France ne pouvait pas apres l’expédition 
glorieuse qu’elle a faite en i8^3 pour replacer un Bourbon sur le trône d’Es
pagne , la France ne pouvait reconnaître l’indépendance de ces colonies sans 
violer la morale, sans blesser les principes qui sont la règle des gouverne- 
mens comme des particuliers eux-memes.

La France a donc dû , dans ces circonstances ; se borner à un seul roi«



celui de médiateur ; elle a joué ce rôle tant auprès des colonies américaines 
qu’auprès du gouvernement lui-même. Les agens dont on a parlée et dont 
l’arrivée dans la Colombie a excité des soupçons , n’avaient pas d’au
tres instructions. Certes , on peut faire de la politique publiquement, 
quand on a une politique aussi claire, aussi morale et aussi honorable 
que celle-là.

MM. Constant, Dudon et Casimir Perrier sont encore entendus sur 
le même chapitre qui est adopté; il en est de même du chapitre 2, service 
extérieur G, i5o,ooo fr. , et du chapitre 3 , service supplémentaire 1,4^0,000 
francs. On passe ensuite à la discussion du budjet du ministère des affaires 
ecclésiastiques montant à 32 millions , répartis en huit chapitres qui sont 
successivement adoptés.

La chambre se forme en comité secret pour régler sa comptabilité.

Cours de la bourse du- 11 mai. Cours au comptant. 5 p. cent cons. 
101 70 c. ; 3 p. cent, y5 fr. 00 c. ; Emprunt royal d’Espagne , 58 —; 
16e série. Act. de la banque , 2190. La fin du mois. Cinq pour cent. 
A deux heures toi fr. 85 c. , à. trois heures 101 fr. 85 c. Trois pour 
cent, 75 francs 10.

PAYS-BAS.
Liège , le ‘MAI.

Les assises du grand-duché de Luxembourg, pour le troisième 
trimestre de l’an mil liait cent vingt-cinq, s’ouvriront le lundi 
quatre juillet prochain , à Luxembourg.

Monsieur Loop, l’un des conseillers en fa cour , est nomme 

pour les présider.
— Un arrêté royal du 5 courant a maintenu fin conflit d’attributions 

élevé par M. le gouverneur de la province du Hainaul, dans une cause en 
demande formée par le ci-devant mayeur d’une commune , en paiement de 
ce qu’il a déboursé pour frais d’ordonnance, placards, ordres et dépêches 
des autorités supérieures et des frais résultant de voyages faits pour cause 
de service de cette commune.

— La cour supérieure de justice de Francfort-sur-l’Oder a rendu le 
q5 mars dernier son arrêt dans l’affaire du professeur Jahn. Elle a infirmé 
la sentence prononcée par le tribunal de Breslau., qui condamnait ce pro
fesseur à deux années de détention daus une foi^eresse , pour avoir tenu 
à différentes reprises des propos inconvenans et insolens contre la forme 
du gouvernement prussien. La cour a déclaré le prévenu non coupable 
d’avoir tenu ces propos, et l’a simplement condamné aux dépens de la 2e 
instance , en l’exemptant des frais de la ire.

— Un journal italien assure qu’Ibrabim-pacba , lors de son débarquement 
à Modon , avait sous ses ordres un corps d’étrangers composé d’Italiens , de 
Française! d’Allemands, et commandé par l’ex-colonel français Dronet ; que 
la cavalerie turque était commandée par le general français Boyer, qui 
avait un nombreux état-major.

Suite du nouveau règlement concernant Vamodiation des communes 
pour Vaccise sur la mouture. (Voyez notre n° d’hier. )

Art. 9. L’administration communale s’occupera de la répartition , dans 
la première quinzaine du mois de novembre de l’année qui précède celle 
de {’amodiation , et pour autant que celle-ci serait accordée dans le courant 
de l’année , dans les huit jours après que l’arrêté a été porté à sa con
naissance.

Eile accordera pendant quinze jours , la libre inspection du rôle des co
tisations qu’elle a établi, afin que ceux qui croiraient avoir à se plaindre 
de leur réparti'ion , aient l'occasion de réclamer endéans ce tems ; par suite 
de ces réclamations ou autres motifs, l’administration communale fera tels 
changemens qu’elle jugera raisonnables , au rôle des cotisai ions , qui , 
arrêté ensuite par elle, sera adressé aux états-députés , et soumis à leur 
approbation.

10. Les habitam qui croiraient être taxés erronément, ou à un taux 
trop élevé , au rôle approuvé, ont le droit de porter leurs plaintes par écrit 
sur papier libre y h la connaissance des étals-députés, endéans un mois 
après qu’ils auront eu connaissance de leur cotisation, et sauf l’obiigation d’en 
faire provisoirement le paiement.

11. Les réductions ou décharges ,à accorder par les états-députés , vien
nent à la charge des quatre cinquièmes du fond de non-valeurs au profit 
de la commune, pour autant que ce fond pourra y suffire; apurement 
fait des cates irrécouvrables , le manquant sera couvert sur le montant 
de la cotisation de la commune pour l’année suivante , auquel on ajou
tera dans ce cas la somme nécessaire , qui sera répartie entre tous les 
contribuables.

12. La cotisation des habitans, sera acquittée mensuellement par termes 
égaux , de manière à ce qu’avant l’expiration de chaque mois , un douzième 
de la cotisation pour toute l’année soit payé.

13. Un douzième du montant des neuf dixièmes de l’admodiation sera 
mensuellement versé, par les soins de l’administration communale , aux re
ceveurs préposés au recouvrement des droits de l’état dans la commune, et ce 
avant ,ou ultérieurement, le troisième jour du mois suivant.

Les receveurs communaux devront au contentement de l’administration 
générale, fournir une c; u ion suffisante en garantie des neuf dixièmes re
venant au trésor ,• cette caution pourra cependant , sauf le consentement 
de l’administration communale , être fournie, par l’affectation de leur cau
tionnement , comme receveurs communaux , bien entendu pour autant que 
celui-ci sera jugé suffisant.

A défaut du versement régulier des termes échus,le receveur de l’état dans 
la commune , est autorisé et tenu d’en informer, de la manière usitée , le 
gouverneur deda province , pour que celui-ci puisse prendre les mesures né
cessaires , afin que l’administration communale s’acquitte de ses devoirs 
si cet égard.

(La suite à un numéro prochain.)

Nous vivons dans un terns où une certaine classe tend à refou
ler les peuples en arrière à mesure que leur raison avance et nous 
voyons chaque jour qu’il u’est point d’amélioration sociale , quel
que désirée quelle fût, qui ne soit remise aujourd’hui en question 
par la raison seule que c’est une amélioration , c’est-à-dire , une 
innovation. Dans cet état de choses il est utile de recueillir tous 
les faits qui démontrent futilité des mesui-es même le plus gé
néralement approuvées parce qu’il est impossible de prévoir où 
s’arrêteront les c .Tor Is rétrogrades de quelques influences qui de
viennent chaque jour plus menaçantes daus la plupart des con
trées de l’Europe. Il y a quelque temps qu’un pays voisin était 
menacé de voir enlever à ses magistrats municipaux la garde des 
archives de son état-civil ; if paraît que cette mesure est ajour
née ; mais que des projets non moins alarmans ont été depuis con
vertis en lois !

Au nombre des innovations que la révolution a introduites 1 
la loi civile, l’interdiction de la recherche de la paternité 
l’une des mesures le plus vivement sollicitées. Les äplus vivement sollicitées. Les masin'?11 
les jurisconsultes et les philosophes éclairés, la demandaient *' 
nom de la tranquillité des familles et dans l’intérêt de la '
même. Qui sait si on ne reviendra pas aussi sur cette i

Déjà dans un royaume méridional on est parvenu 
nom de la religion et sous le prétexte sans doute que le corn’]*11 
doit partager la peine et les charges après avoir partagé le ni'* 
illicite, à obtenir du prince un décret qui organise admini^
ti veinent, la recherche de la paternité“? dans tous les raus,/' 

et de mer , et condamne les v0-— — ’ 89;s peres présomptif,
^ _ rades ! Cela est to

dans un but très-louable sans doute ; mais a-t-ou pris la 01îl| 
leure voie pour y parvenir ? N’est-ce pas plutôt encourait 1 
libertinage des filles que la honte retenait encore , que de |t 
assurer d’avance l’état honorable d’épouses, si elles parvicun îépousés , si elles parviennent 
à devenir mères d’abord ? Des observations toutes récentes prou 
vent que nos craintes sont Lrès - naturelles puisque la cessation 
des mesures que Tou vient de prendre à Naples a produit 

ailleurs , des résultats très-favorables. A Berne, comme dans beau' 
coup d’autres pays, la recherche de la paternité était petmisj. 
un seul acte de concubinage rendrait même le délinquant pasi! 
ble d’une caution pour subvenir aux charges de la paternité 
éventuelle. Le nouveau code adopté il y a un an par ce canton 
laisse à la mère seule la charge de tout enfant né hors-mariage• j 
dans l'année qui vient de s’écouler depuis l’adoption de cette loi 
il est né ioo enfans illégitimes de moins qu’il n’en naissait
ravant année commune. La Bavière présente le même résultat

DE LA PUBLICITÉ DE LA PROCÉDURE CRIMINELLE. 

Troisième article. (V. nos numéros des a3 avril, -j et g niai'
CINQUIEME OBJECTION.

L'immoralité et la propension au crime venaient puiser aui 
tractions publiques des Leçons qu'elles ne tardaient pas à mcttrim 
pratique.

Il y a contradiction évidente entre cette objection et cette que nousavoni 
transcrite précédemment. Car si les plaidoyers font ressortir les 
des témoins et les réponses de l’accusé, avec assez de détails et de clartqwr 
que l'auditoire n'en puisse ignorer la moindre circonstance ; peu importe 
quel’instruction soil secrète, du moment que la plaidoirie ne l’est pas, le dan- 
ger sera le même. Quand donc notre adversaire a-t-il raison ? Esl-c) 
ici ou plus haut? Nous croyons qu’it se trompe deux fois.

Il n’est pas vrai de dire que d’après tes seules plaidoiries d’une cause cri
minelle, on puisse avoir une idée exacte des faits. « L’àme de l'examen 
comme le dit l’auteur anglais que nous avons déjà cité, ne se trouve que 
dans les séances où les témoins et les parties comparaissent : c’est là quels 
indexions de la voix décèlent les sentimens du ccéur, et que lesmouve- 
niens de ta physionomie peignent l’état de l’àme. »
Est-il rien de moins rare que d’eutendre te défenseur de l’accusé et leminij. 

tère public s’accuser d’exagération dans la manière dont chacun a prédit!« 
faitsensa faveur?Alors anqueldes deux l’auditoireencroira-t-il?etqnelmojea 
d’avoir une opinion fondée ? Ces exagérations même que les deux parties 
se reprochent, n’augmentent-elles pas , parce que l’on sait qu’une grande 
partie des auditeurs ne sont pas instruits de ce qui s’est passé avant 11 
plaidoierie.

En demandant la publicité delà procédure, nous n’avons point votih 
du reste interdire de certaines exceptions à la règle générale, dans lésai, 
assez rares où la décence et d’autres considérations graves en peuventexi-l 
ger. Mais pour tous ^autres délits, nous dirons avec Bentham: « Qu'il n’ji 
rien à appréhender de la publicité de la procédure sous le rapport moral« 
Tool au contraire : dès que le temple de la justice est ouvert à toni le moult 
il devient une école nationale où les leçons les pins importantes sont a 
soignées avec un degré de force et d’autorité qu’elles n’ont point ailleurs-It 
la morale est toute fondés sur la loi. Le progrès du vice au crime et 
crime a la peine y est rendu sensible par des exemples frappaiis, Dans 
sc ne juridique l’instruction est aussi facile qu'intéressante : ce qu’onap 
prend ainsi ne s’oublie point. Re précepte da la loi reste gravé dans 1 “ 
prit , à l’aide de l’évènement auquel il s’associe. »

SIXIEME OBJECTION.
Les témoins sont intimidés par la vue de complices , d'amis Jl 

de parens des accusés qui se trouvent au nombre des auditeurs? I 
Benlkam croit au contraire que « lu publicité de l’interrogatoire asm 

dans les témoins toutes les facultés de l’esprit qui concourent à prod«l 
un exposé fidèle , en particulier l’attention , si nécessaire aux opérations 
la réminiscence. La solennité de la scène les prémunit contre leur légérelsj 
ou leur indolence; il en est que la timidité naturelle peut troubler, «uilj 
cette disposition sur laquelle on ne se trompe pas n’agit guères qu’auf,ri 
mier moment, et n’annonce rien de défavorable à la vérité. »

Ün-italien de beaucoup de mérite , M. Bossi qui écrit à Geneve, p1! 
tage l’avis de Bentham , et voici en quels termes il s’exprime sur la cram-1 
que peuvent inspirer aux témoins les complices et les amis de l’accuse.

« Cette crainte, dit-il, est réellement plus forte contre le témoignage
car la présence du public, surtout pour les crimes les plus gravés, encooP?
le témoin et semble lui promettre un protecteur dans chaque spectateur, 
prévenu qui se vengerait s’exposerait à être découvert de mille mon|rrs' 
parce que tous auraient appris qu’il y avait chez lui une raison d'e.çoraffl
tre le crime contre-le témoin. Au premier bruit du mal souffert par cd®01
tous les regards el tous les soupçons se porteraient sur l’ancien accuse
ses adherens. Dans la procédure secrète voudiaii-on cacher à l’accuse I-............ . ,C..e6f U Bdu témoin, il faudrait supprimer les confronta lions , et même refusé 
défenseur ou un conseil pour l’examen de la procédure. Autrement 

sûr que si un témoin peut être effrayé, il le sera également et 
dans l’instruction secrète que dans la publique. Assurément il peut y *
il y a eu des témoins effrayés parle rang ou par la mauvaise répià-1110”...
l’accusé. Ces témoins peuvent ne pas tout dire ; mais a-t-on réfléchi 
peuvent aussi dire plus qu’ils ne savent ? « Si j’étais sûr qu’il !er3l .. 
damné à mort,je parlerais. » Ces paroles ont été plusieurs fois pr° . 
des témoins. Croyez-vous qu’un de ces hommes, s’il commence “Lg-j 
ne dira exactement que ce qu’il sait ?I1 seracalomniateurparpusillan"1^ j,,| 
n invente pas des faits, il les aggrave; si on lui adresse une que* ‘ ^ 
soit peu suggestive, l’affirmative est toute prête sur ses lèvres. Il113 .U ^1 
tention de nuire, mais le désir de se mettra à l’abri : à peine crolj,f0 Jé- 
faire. « C’est un scéle’rat délesté de tout le monde : quel tiorilici-r^ 
livrer le canton, a Voilà la formule de la transaction q!!
conscience. Placez cet homme tête à tête avec un juge nistru^^ ^ |
lui sourît et l’encourage, U aura toute l’impudence de la p°llrl

;lear> 
.„jaieri*1



,lt, Il faut la débat public puur qu’il n’ose pas secarter de.la ligue àt la 
% et de la justice, pour qu’au moins , s’il s’en écarte/on puisse à sa 
Mrs, à sa voix > * 81 contenance, à ses gestes, à tous ces indicés que le 
’’//ne peut jamais retracer, juger de son écart. « Mais en public il ne 
finit C:1S toat ’ " et cluand cela arriverait y a-t-il à balancer entre une 
./usation dissimulée et une calomnie? »

SEPTIÈME OBJECTION.

Informe ridicule d'une déposition fait naître dans V auditoire des 
„loeris dont la bruyante expression a souvent dérouté l’attention 
„hs dispositions impartiales des jurés.
Celle objection se réduit à la question de savoir si l’admission du pu- 

Ij. est favorable i° à l’atlentiou que doivent prêter aux débats les jurés ou 
]eju®es 2° à leur impartialité.
l'attention des juges. Tout le monde a eu l’occasion de remarquer 

1](||e esté cet égard la différence des comités secrets et des séancespubliques, 
’.combien les distractions sont plus fréquentes dans les premiers. Quelle 
rue soit la bonne volonté des-juges, il y a dans un comité secret composé 
flomoss qui ont 1 habitude de se trouver chaque jour ensemble , un dé- 
|jul de solennité, un laisser-aller et un air de causerie de famille , qui 
disent à l’ordre extérieur et par conséquent aux facultés d’attention de 
rlicnn des membres qui le composant. Au contraire dès le moment où le 
Julie est admis, tout prend un air de gravité , d’ordre et de dignité ; cha
rm ,* sent sous les yeux de tous; et alors naît cette puissance d’attention 
pi n’existe nulle part au même degré que dansles assemblées nombreuses’ 
«i, ainsi qu’on a souvent eu l’occasion de le remarquer dans les théâ
tres ^’accroît dans une étonnante progression avec le nombre des auditeurs.

*$*4. if-V- +1. (La fin à un n°. prochain. )

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.

L’académie des sciences et belles-lettres de Bruxelles, dans sa séance gé
nitale le 6 de ce mois , a décerné trois prix , consistant chacun en une mé
git d’or de la valeur de trente ducats, savoir :

p. A M. Pagani, docteur en sciences de l’université de Liège, pour le 
némoire sur la première question des sciences , touchant le mouvement du 
(1 jlaible ;
’ )•, A M. Cauchy , ingénieur des mines et professeur de minéralogie et 
Blallargie à l’athénée royal de Namur , pour le mémoire sur la deuxiè- 
c question, ayant pour objet la constitution géologique de la province 
4 pi àr.

A M. Alexandre Morea de Jonnès, officièr supérieur d’état-major 
Blindant da l’académie royale des sciences de l’institut de France , 
■ambre de plusieurs sociétés savantes , résidant à Paris , pour le mémoire 
qnïla envoyé au concours sur la sixième question des sciences, relative au 
iiUssement.

Elle a également accordé deux médailles d’argent, «avoir :
I*. A M. Bossou, pharmacien , à Mantes-sur-Seine, qui a mérité l’accès- 

lilsurlamêine question 6e ;
j*. A M. Gloesener , lecteur à la faculté des sciences à Louvain , pour 

Il mémoire sur la huitième question, concernant le magnétisme terrestre. 
Sons donnerons incessamment les questions mises au concours par 

l’adémie des sciences et belies-lettres de Bruxelles, dans sa séance du 
j de ce mois.

\thitrnal de Bruxelles , en rendant compte de l’un des exercices pu
tto élèves de l’école royale de musique, dirigée par MM. Ruucourtet 
’fa, s’exprime en ces termes sur les jeunes Depas et Masset de Liège, et 
larfe jeune Préaile de Huy ;

0« conçoit à peine comment, en si peu de temps, la plupart des jeunes gens 
butte école , dont quelques uns touchent encore à l’enfance , ont pu acqué- 
wa talent si distingué sur un instrument hérissé de difficultés comme le 
'»Ion. L’air varié joué par M. Depas a enlevé tous les suffrages, 

l'on des prodiges de cette matinée était sans doute M. Masset , tout au 
lins âgé de i5 ans et qui déjà tire de son violon les sons les plus purs , 
I» pins suaves, et d’une expression telle que l’enthousiasme des specta- 

a p'usieurs fois interrompu l’air varié de M. Wéry par des bravo» 
unanimes. Nous prédisons à M. Masset des triomphes certains ainsi qu’.i 

Préaile, qui a fort bien exécuté un concerto de Viotti , si tous deux 
»itent avec celte ardeur la glorieuse carrière qui s’ouvre devant eux , cha- 
undans le genre qu’il a adopté.

lin journal annonce que la machine à vapeur du bateau Ie Batavier, 
Ml.nous avons parié hier, se construit dans les ateliers de M. Cockerill.

Il vient de paraître un Essai sur Vophthalmie de l’armée des Pays- 
®I!,parMM. J.-F. Vleminckx et C. J. Yan Mons , docteurs en médecine, 
•nchirurgie et en accouchemens, membres des sociétés de médecine de 
«nielles et de Louvain.

COMMERCE.
bes lettres d’Italie annoncent que les bureaux sanitaires de cette contrée 

/ni dans l’intention de soumettre à une quarantaine de quarante jours 
"les bâtimens et toutes les marchandises venant d’Angleterre , en rai- 

ce.que les marchandises venant d’Ëgyple et d’autres parties du le- 
/i; suspectes d’être infectées de la peste, sont maintenant admises dans 
'"parts de ce pays , sans, être astreintes à aucune mesure de purification.

« bourse d’anvers , du 13 mai.
'Pets publics. —Us n’ont pas éprouvé de variations.
““Z“—L’Amsterdam court a été offert a i/.j P- °7° de perte. Le Londres 

I / .s e,t traité à 3977 > est I'est® PaP'er , el le P;'Pier » deux mois à 3974 
•8 ;* ”r‘s n'a P35 éprouvé de variations. Le Francfort court s’est fait à 35 
f ù ne s’est rien traité en papier à terme.
L‘^IS*s. — U s’est vendu 100 barriques café Cuba à 42 1071000

/aavant-hier après midi une -vente publique de café Laguira 
“•onl’apayé de 33 172^37 cents.

prix des grains , à Liege , le 
La rasière de froment, prix moyen.

de seigle , pu.* moyen .

i3 mai.

fl. 4 95
» 2 78

c.
))

U

LOGOGRYPHE.
"Lrchant à quatre pieds , je n’ai jamais raison;
Je*ai presque toujours , quand perdant queue et tète, 

Lest mon cœur seul qui tente la conquête 
Du d’une forteresse , ou d’un jeune tendron, 
•/»prenons quatre pieds , mais en changeant de nom , 

tu vois ton coursier prendre plus vive allure;
A trois encore réduisons ma structure,

■m je deviens un mets commun dans Albion.
°t di la dernière énigme est Mousse.

TEMPÉRATURE DU l4 MAI.

^ 9 du mat., t r au-dessus 0 ; à 3 h. ap.-midi, 1 j d. au-dessus.

VILLE DE LIÈGE.
Les bourgmestre et échevins informent que les décombres provenant 

de demolition. , etc do>vent être transportés au quai d’Avroy ; le dépôt 
ailleurs qu a cet endroit est interdit. *

Hôtel-de Ville , le i3 mai i825.
Le bourgmestre , Chevalier de Mélotte d'Envoz. 

rar la régence : Le secrétaire , Soleube.

La taxe du Pain est la même que celle de la semaine dernière

ANNONCES ET AVIS EIFERS.

Les demoiselles Mahoux et B. de Sartomus, libraires, rne 
Souverain-Pont n. 3ig débitent : Lettres à un médecin de pro
vince , ou exposition critique de la doctrine médicale de M. 
Broussais, par A. Miquel , membre de plusieurs académies de 
médecine, Paris i8a5, un gros vol. in-8» , 3 11. 3o c. , ( f. 7 ) - 
Histoire de France , par M. le comte de Se'gur , avec un atlas * 
par P. lardieu , 5 vol. in-8° , cartonnés à la Bradel, Prix de 
chaque vol. 2 fl. 83 c. ( f. 6 ) ; Résumé de l’histoire de Bour
gogne avant et depuis 1 invasion des Romains, 2 vol. iri-18 , 
orné d une carte de l’ancien royaume de Bourgogne et d’une' 
gravure , par P. J. S. Dufey de l’Yonne, avocat, 2 fl. 83 c.
( f. 6 ).

Les mêmes libraires tiennent magasin de papeterie, fourni
ture de bureau , et généralement tout ce qui regarde le dessin, 
la peinture , la parfumerie , elc. , etc.

Beau quartier a louer, pour une ou deux personnes tran
quilles , rue du Staion , n° 2o5.

Une garde d’enfant peut se présenter rue des Ecoliers,n° 5i*

A vendre présentement chez Louis Dispa , marchand tan
neur, à Coronmeuse , près Liège , une forte partie de cuirs 
Buénos-Ayres, tannés de quatre écorces , pour semelles, au 
prix de 27 sols Bbt.-Liège , ou 76 ceuts des Pays-Bas la livre.

() Les certificats de rentes remboursables sur les domaines, 
devant être reçus d’après la loi comme numéraire , pour leur 
valeur nominale , dans les ventes de domaines dont l’aliéna
tion est autorisée par l’article 7 de la loi du 27 décembre 1823, 
j’offre mes services aux personnes qui pourraient obtenir des 
adjudications auxdites ventes, pour leur procurer de ces va
leurs le plus promptement, et le plus économiquement possible.

Je me charge aussi de placer les fonds appartenant aux fa
briques d’église, bureaux de bienfaisance et, en achat d’ins
criptions sur le grand livre de la dette nationale active d’Ams
terdam ou de Bruxelles.

La banque d’Amsterdam étant en ce moment occupée à 
soigner le tirage des billets de chance pour 25 années , j’ai 
l’honneur de prévenir les porteurs de ces valeurs , que je re
çois journellement les listes provenant dudit tirage , et qu’ils 
peuvent se présenter chez moi, pour s’assurer si le sort les a 
favorise's.

M. F. J. Frésart, rue vis-à-vis Ste. Croix , n0. 867.

Beaux quartiers garnis à louer, place delà Comédie, n. 788.

Mont-De-Piété de Liège.
On procédera, lundi prochain, 16 mai 1825 et jours sui- 

vans à deux heures de relevée , dans une de3 salles du Mont- 
de-P été' de Lie'ge à la vente publique des gages , composés 
d’objets d’or et d’argent déposés à cet établissement dans le 
courant des mois de janvier , février et mars 1824 et qui par 
conséquent s’y trouvent surannés.

Cette vente'aura lieu aux conditions accoutumées.
Liège , le i3 mai 1825.

On demande un jeune homme ayant quelques connaissances 
d’ouvrages de magasin et cave. S’adresser rue d’Avroy, 
n° 555 , à Liège. 

(316) Le 19 mai courant, à 2 heures de relevée, il sera vendu 
aux enchères publiques , par le ministère de Ms Dusart , no
taire , et par devant M. le juge-de-paix du quartier du sud , en 
son bureau , rue Plattes-Pierres, n° 693.

i° Une maison faubourg St-Gilles , n“ 269.
2° Une autre au même faubourg , n° 270.
3o Et une rente de quinze florins due par M. le greffier Ber- 

tinehamps et la dame son épouse , demeurant au susdit
faubourg. ....

S’adresser audit notaire ou au bureau de ladite justice-de- 
paix pour connaître les conditions.

Grand quartier ou maison garni ou non , à louer, rue /Mar 
ehé-Neuf, numéro 727.

A louer pre'sentement une maison propre au commerce , 
située rue St. Séverin, n° 721. S’adresser même rue , n° 53 , et 
rue Table-de-Pierre , n° 4$2.

(323) A louer ensemble ou séparément pour le 24 juin pro
chain 1°. une maison situe'e derrière SL Jacques , à Liège , 
occupée par la veuve Loua , 2°. plusieurs beaux grands gre
niers, attenant à cette maison. S’adresser à M«. Piret , avoué, 
rue des Carmes , n°. 296, à Liège.

Quartier« garnis â louer , aux deux Fontaines , rue Haute 
Sauvenière, n° 848.



À Louer présentement ou pour la Saint-Jean, un beau et 
grand quartier , dans l’une des maisons neuves , place de la 
Comédiî. S’adresser (de 4 à 7 heures du soir ) chez M. Latour,
inspecteur. _________  ■___________ ______________ _

A. louer un beau quartier composé de six pièces, avec cave 
et grenier , le tout indépendant. S adresser enclos Ste. Glaire.

A vendre un très-beau et bon cheval propre à deux mains.
S’adresser faubourg St. Laurentn° 1126 , à Liege._________ _
“ Une fille de boutique très au fait du commerce d’épiceries ou 
d’aunage cherche à se placer soit en ville ou dans les environs.
S’adresser sous la Grande Tour, 11. 3o3. ______________

Faillite du Sieur Jacques Dubois.
MM. les créanciers du Sr. Jacques Dubois , ei-devant ban

quier à Liège , dont les titres ont été reconnus , sont invités 
à se rendre par eux-mêmes ou par fondés de. pouvoirs ,, le 
mardi 17 mai , à trois heures très-précises de relevée , 
au local du tribunal de commerce de Liège, pour , en présence 
de Mr. le juge-couimissaire , leur être, par les syndics provi- 
soiros , rendu compte de l’état de la faillite , et procéder, soit 
à un concordat, soit à un contrat d’union , et à la nomination 
d’un ou plusieurs syndics définitifs et d’un caissier, confor
mément aux articles 5i4et suivans du code de commerce.

J. J. Picard, F. P. J. Robert , J. H. Demoncead.
A louer la carrière du Streupas , commune d’Angleur , près 

de Liège. _ .
Cette carrière est d’une étendue considérable et fournit un 

bon et solide grès pour pierres de pavé de toutes dimensions ; 
il s’en est déjà fait beaucoup. Sa situation est très avantageuse, 
étant tout-à-fait au bord de l’eau d’Ourte. Elle est à louer pour 
un prix fixe à l’année , ou par millier de pierres.

S’adresser à Louis Philippe, jardinier au château de Qui 11- 
qu empois. .

A vendre oulouer une maison de commerce située rue Pont- 
d’Ile , n° 26 , occupée par le sieur Fabritius.S’adresser à ladite 
maison ou au notaire Parmentier.

A louer pour la St-JeanTun beau et vaste quartier , Place 
Yerte , n° _____________________ ________ _

Lundi 23 mai , à dix heures du matin , le notaire Parmen
tier procédera , en son étude place de la Comedie , n° 784 , à 
la vente aux enchères de la ferme delà Dickee, en la commune de 
Mons , canton de Hollogne-aux-Pierres , consistant en bad
mens d’exploitation , jardin , verger et terres labourables , 
divisés en 16 lots , dont 3 en lacommune de Flemalle-Grande. 
S’adresser , pour plus amples renseignemens , audit notaire , 
dépositaire du cahier des charges de cette vente.

N. B. Ces biens ne sont grevés d’aucune dette , ni hypo
thèque. _____________ ______________

CIRAGE ANGLAIS de la maison Robert Warrens , de Londres.
Les qualités estimables de cette composition lui ont valu depuis nombre 

d’années , dans la Grande-Bretagne et les principales villes du royaume , 
la préférence sur les autres compositions de ce genre.

Le seul dépôt de ce cirage dans cette province , se trouve en' cette ville 
eliez le Sr. Salkin , rue du Pont-d’Avroy. 11 est maintenant assorti dans 
toutes les grandenrs de barils qu’il continue de vendre à prix fixe.

Le jeudi 19 courant , à trois heures de relevée , il sera pro
cédé en l’étude et par le ministère de Me Libens , notaire , à 
Liège, place St. Pierre, n° ai, à la location aux enchères 
publiques :

i° D’un hôtel portant l’enseigne et la dénomination de Vhô- 
tel T Orange, situé à Spa , rue del’Assemblée, composé d’un 
bâtiment de forme carrée, d’une grande cour avec remises , 
écuries et jardin y annexé.

20 Et d’un autre hôtel restauré à neuf, portant l’enseigne 
et la dénomination de 1’ hotel de l’Agneau, situé à Liège, rue 
de l’Agneau.

S’adresser, pour connaître les conditions, en l’étude dudit 
M' Libens, qui est chargé de Tinter, pour entrer en jouissance 
a la St. Jean prochaine, un beau quartier composé de plu
sieurs pièces , dépendant d’une maison située en cette ville, 
place St. Jean.________________
0 Superbe collection de livres de théologie , piété , histoire,
jurisprudence , médecine , littérature et autres de tous genres, 
dont la vente aura lieu les 3i mai, ier et 3 juin prochains, 
en l’étude du notaire Keppenne , sise à Liège , rue St. Hubert, 
n° 5gi, où le catalogue se distribue au prix de dix cents.
() Le Sr. Pirnay-Gilon , rue Yinave-d’Ile , n° 601 , demande
de bons ouvriers tailleurs. Ils seront payés au prix de Paris, 
suivant leurs talens. _______________________________
() Jeudi 19 mai iBuS, à une heure précise de relevée, dans
le chantier des Srs. L. Delvaux, F. Doneux et sœur, sur 
Avroy, le notaire Delvaux vendra une quantité extraordi
naire de bois sciés; savoir: une très-grande partie de plan
ches et quartiers de chêne, propres à employer de suite, de 
toute longueur jusqu’à 12, 16, 18 et 20; une grande quan
tité de planches sur bois rond , et de wères , terrases et posse- 
lets, horrons , barreaux , feuillets et fonçures ; plus de trente 
milles de planches et lattes de bois blanc , et quinze milles de 
planches et quartiers de hêtre ; une très-grande et très-belle 
partie de hori ons de noyer , et de gros horrons d’orme , une 
grande quantité de horrons, planches et lattes de cerisier et de 
frêne , etc., etc. Argentjcomptant.

N. B. On commencera par les horrons de noyer , à une 
heure précise , attendu la grande quantité.

gj» Au n». 478 , rue Cheravoye , il y a nu assorti,nent 
complet de calottes, modèles nouveaux et choisis, en ét0(f» 
de crin, en Casimir couleurs tendres, pour 1 été , en étoffej 
légères, en draps , etc.

MM. les débitans qui voudraient en commander ou en preu. 
dre au choix , en trouveront un bon nombre à des conditions 
avantageuses. 
Beaux biens patrimoniaux à vendre par licitation, situés

Namur , Bossières près du Mazy ., Anhée et Grange.
Samedi 28 mai i8a5 , les héritiers de feus Mr. et MU«Da„. 

trebande , rentiers à Namur , feront vendre par adjudication 
publique et aux enchères , en une seule séance, à dix heures 
du matin, devant M" Tilleux , notaire, à Namur , les imm:eil, 
bles suivans ; savoir :

La maison mortuaire à Namur, avec cour , jardin, écurie ■ 
et remise.

Deux autres maisons , rue du Moulin , n»5 1353 et 1354;
Une jolie petite maison de campagne à Bossières, avec sa 

dépendance, occupée par le Sr. Dupuis, percepteur;
Uue petite ferme à Anhée , avec 16 bonniers de terre;
Enfin la terre de Grange, commune d’Anhée, à vingt milles 

de Namur et a cinq milles de Dinant , composée d’un quartier 
de maître, jardins et prairies en dépendant; deux fermes, 
chacune de 90 bonniers de jardins , vergers, prairies et terres, 
et 90 bonniers de bois , le tout ne formant qu’un seul gazon.

Les paiemens se feront : dans le mois , et ensuite ip
chaque année, avec l’intérêt à 4 P- °?° ban.

(33o) IMMEUBLES à vendre par expropriation forcée.
Premier lot. — Une pièce de terre labourable, contenant 

quatre-vingt-seize perches 70 aunes , située en lieu dit ans 
Hayettes , commune de Hognoul.

Deuxième lot. — Art. ier. Une pièce de terre labourable, 
contenant cinquante-sept perches 3 aunes , située en lien dit 
Fond-des-Bois , audit Hognoul.

Art. 2. (Distrait.)
Troisième lot. — Une pièce de terre labourable , également 

située en lieu dit Fond-des-Bois, audit Hognoul, contenant 
quatre-vingt-dix perches 5o aunes.

Quatrième lot. —(Distrait.)
Toutes les pièces de terre ci-dessus sont occupées par le 

sieur Joseph Wilmont ci-après nommé , partie saisie , et ex
ploitées par Mathieu Thonnet , dudit Hognoul, par arrange
ment entre eux.

Cinquième lot. — Art. 1". Une petite maison d’habitation, 
appendices et dépendances , avec une petite étable à cochons 
et un petit jardin contigu , le tout d’une contenance superfi
cielle d’environ six perches 35 aunes , située audit Hognoul, 
occupée par Nicolas Ravrsin , cordonnier.

Art. 2. Une autre petite maison d’habitation, appendices et 
dépendances , avec un petit jardin par derrière et une cour 
pardevant, située audit Hognoul, d’une contenance superfi
cielle et approximative de deux perches 4^ aunes, occupée par 
Jean Hans. *' _ ,

Art. 3. Une autre petite maison , appendices et dépendan
ces , située audit Hognoul , avec un petit jardin a droite et une 
petite cour devant, le tout d’une contenance superficielle d’en
viron quatre perches 3 aunes , occupée par la veuve Erasme 
Deltour.

Tous les immeubles repris aux cinq lots ci-dessus , sont sr 
tués dans ladite commune de Hognoul, canton et clisti!ct 
électoral de Hollogne-aux-Pierres, district communal de 
Liège, premier arrondissement de la province dudit Liege.

La saisie en a été faite par procès-verbal de l’huissier 4 
cliel-Servais Houdret, en date du sept février 1825, enicgij 
tré le lendemain, transcrit au bureau des hypothèques de 
Liège , le neuf du même mois de février, et au greffe du tri 
banal de première instance séant à Liège, le quinze du sus 1 
mois de février 1825 , à la requête de. maître Michel Hahn, 
avocat, domicilié à Liège, sur le sieur Joseph Wilmont,c«
tivateur , demeurant à Hognoul, ledit huissier muni d’un pou
voir spécial a l’effet de ladite saisie , portant date du qua 16 
février 1825, enregistré le lendemain. Copies dudit pr0“s, 
verbal de saisie ont été laissées avant l'enregistrement, 1 
Mr. Hubert Deponthier , échevin de la commune de Hogiw'^ 
et 20 à Mr. Jean-Jacques Bertinchamps, greffier de la juStl 
de paix dudit canton de Hollogne-aux-Pieires, lesquels ou 
chacun visé l’original en recevant leur copie respective.

La première lecture ou publication du cahier des c a5 
pour parvenir à la vente desdits immeubles parexprop,^ 
tion forcée , aura lieu à l’audience des criées du tribuns 
de première instance séant à Liège, le vingt-liuit n>a,s 
huit cent vingt-cinq , aux dix heures du matin. ^ rt tri-

Me Hubert-Nicolas-JosephVigoureux, avoue près le 1 ,
bunal, domicilié rue St. Séve-in, n° 714, à Liège, y P“ ? 
pour 1824, le il juin dernier, 8e classe, art. 3qJ ’ ?allC;er 
dans la présente poursuite pour ledit M° Hahn, cre 
saisissant. H. Vigoureux , ji(1jj

L’adjudication préparatoire a eu lieu le neuf mai n 
cent vingt-cinq, moyennant deux cents florins P°"r cents 
mier lot, deux cents florins pour le deuxième^ <-e 
pour le troisième, et cent florins pour le cinquième jjea 
du royaume , et l’adjudication définitive est fixee e ^qancs 
à l’audience des criées du tribunal civil de premiei® ^ 
séant à Liège, le dix-huit juillet mil huit 
aux dix heures du matin , sur les sommes ci-dessu , ^
de l’adjudication préparatoire. H. \ igoureux

A liège % de !imprimerie de H. Lignac, éditeur du journal MATHIEU jLAENSBERGfl, rue Souverain-Bo^di
jV. ^


